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(54) Dispositif d’information lumineuse concernant l’état de fonctionnement d’un système et
procédé de gestion d’un tel dispositif, notamment dans le domaine avionique

(57) La présente invention concerne un dispositif
d'information lumineuse concernant l'état de fonction-
nement d'un système comprenant au moins un voyant
lumineux et des moyens de détection de panne de ce
ou ces voyants, dans lequel chaque voyant comprend

m branches en parallèle composée chacune de n dio-
des électroluminescentes en série, et des moyens de
sélection d'une branche ; m et n étant des nombres en-
tiers tels que m ≥ 2 et n ≥ 1.

La présente invention concerne également un pro-
cédé de gestion d'un tel dispositif.



EP 1 315 404 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'information lumineuse concernant l'état de fonction-
nement d'un système et un procédé de gestion d'un tel
dispositif, notamment dans le domaine avionique.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Pour simplifier la description, on considérera
dans la suite, à titre d'exemple, une mise en oeuvre de
l'invention dans le domaine avionique.
[0003] Actuellement de nombreux indicateurs de si-
gnalisation de type voyants lumineux, par exemple des
diodes électroluminescentes, sont utilisés dans les
cockpits d'avions pour informer les pilotes, éventuelle-
ment les opérateurs de maintenance, des états de fonc-
tionnement des différents systèmes présents dans ces
avions.
[0004] La perte d'une information délivrée par un tel
indicateur, principalement en fonctionnement opéra-
tionnel, peut s'avérer délicate, voire dangereuse.
[0005] Les pilotes sont donc amenés à vérifier régu-
lièrement le bon état de fonctionnement de tels indica-
teurs par l'intermédiaire d'une commande de test qui a
pour effet d'allumer un ensemble pré-déterminé de
ceux-ci, par exemple ceux du panneau plafond. Les pi-
lotes doivent alors changer les voyants défectueux en
ligne.
[0006] Ainsi, comme illustré sur la figure 1, dans un
ensemble de signalisation constitué de plusieurs
voyants 10 commandés par des signaux SV1, SV2,
SV3, au travers de diodes 11, un bouton de commande
12 provoque l'allumage simultané de tous ces voyants
et permet au pilote de repérer aisément un voyant qui
reste éteint.
[0007] Un tel ensemble présente de nombreux incon-
vénients, et notamment :

- une consommation importante pendant le test, sur-
tout lorsque ces voyants sont des lampes à incan-
descence,

- une impossibilité de détecter un voyant tombé en
panne postérieurement au test,

- une efficacité du test reposant sur la vigilance de
l'opérateur.

[0008] Le remplacement des lampes incandescentes
par des diodes électroluminescentes a permis d'aug-
menter la durée de vie de tels indicateurs.
[0009] Il est également connu d'utiliser des voyants
constitués chacun de plusieurs éléments émetteur de
lumière 20 en montage série/parallèle, comme illustré
sur la figure 2. La panne d'un élément 20 ne provoque
alors pas la panne du voyant mais une simple baisse
de luminosité. Un tel dispositif n'est pas réellement to-

lérant aux pannes mais présente un mode de fonction-
nement dégradé en cas de panne.
[0010] L'invention a pour objet un dispositif d'informa-
tion lumineuse de l'état de fonctionnement d'un système
permettant de pallier les inconvénients des dispositifs
de l'art antérieur en détectant les pannes des indica-
teurs de signalisation et en garantissant un bon fonc-
tionnement même en présence de certaines pannes.
L'invention a également pour objet un procédé de ges-
tion d'un tel dispositif.

EXPOSÉ DE L'INVENTION

[0011] La présente invention concerne un dispositif
d'information lumineuse concernant l'état de fonction-
nement d'un système comprenant au moins un voyant
lumineux et des moyens de détection de panne de ce
ou ces voyants, caractérisé en ce que chaque voyant
comprend m branches en parallèle composée chacune
de n diodes électroluminescentes en série, et des
moyens de sélection d'une branche, m et n étant des
nombres entiers tels que : m ≥ 2 et n ≥ 1.
[0012] Avantageusement chaque voyant comprend :

- un ensemble émetteur de lumière composé de m
branches de n diodes électroluminescentes con-
nectées en série et dans le même sens, les m pre-
mières extrémités de chaque branche étant con-
nectées ensemble, leurs secondes extrémités étant
connectées aux différentes entrées d'un sélecteur,

- ce sélecteur qui, en fonction d'un ordre de comman-
de, relie une branche sélectionnée vers la sortie.

[0013] Ce dispositif comprend, avantageusement, les
circuits suivants associés à chaque voyant :

- un générateur de courant qui alimente ce voyant,
- un module de commande qui pilote le sélecteur ain-

si qu'un interrupteur,
- cet interrupteur qui est relié entre la sortie du sélec-

teur et l'entrée du générateur de courant.

[0014] Avantageusement, chaque voyant, son modu-
le de commande, ainsi que son interrupteur sont inté-
grés dans un boîtier unique.
[0015] La présente invention concerne également un
procédé de gestion d'un dispositif d'information lumi-
neuse concernant l'état de fonctionnement d'un systè-
me, comprenant plusieurs voyants comportant chacun
plusieurs branches de plusieurs éléments lumineux,
dans lequel on a une étape de test automatique perma-
nent de tous les voyants du système.
[0016] Avantageusement, le procédé comprend une
étape de gestion dynamique de la redondance en cas
de défaillance d'une branche d'un voyant.
[0017] Au cours de l'étape de test, on a les étapes
suivantes pour chaque voyant :
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- dans le cas où le voyant est allumé, on vérifie son
bon fonctionnement en contrôlant l'intensité con-
sommée et la tension présente à ses bornes,

- dans le cas où ce voyant est éteint, on le sollicite
pendant une durée de l'ordre de quelques microse-
condes et on mesure à cet instant ses paramètres
courant/tension.

[0018] Au cours de l'étape de gestion dynamique, on
éclaire en alternance les différentes branches de cha-
que voyant avec une fréquence de scrutation de l'ordre
de quelques kilohertz, les paramètres courant/tension
étant contrôlés à chaque scrutation. On ne sollicite plus
une branche si un défaut est constaté dans celle-ci. Tou-
tefois, si toutes les branches sont en défaut, mais s'il
subsiste au moins une branche qui n'est pas en circuit
ouvert, on peut requalifier cette (ces) branche(s) comme
étant fonctionnelle(s)
[0019] Dans le cas où un défaut est constaté dans au
moins une branche, le rapport cyclique d'allumage des
autres branches sans défaut est modifié pour garder la
même luminosité globale au niveau du voyant.
[0020] L'invention peut avantageusement être utili-
sée dans le domaine avionique.
[0021] Ainsi dans le procédé de l'invention, on effec-
tue un test automatique permanent de tous les voyants
du cockpit d'un avion et on décharge ainsi le pilote de
cette tâche. Un tel test en continu, permet d'éviter, la
non-détection d'une défaillance cachée, par le pilote. De
plus, la structure redondante des voyants, permet une
gestion dynamique immédiate en cas de défaillance de
cette première redondance sans répercussion visible au
niveau du pilote, et donc sans surcharge de travail pour
celui-ci.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0022] Les figures 1 et 2 illustrent deux dispositifs de
l'art antérieur.
[0023] Les figure 3 et 4 illustrent le dispositif de l'in-
vention.
[0024] La figure 5 illustre un mode de réalisation
avantageux du dispositif de l'invention.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION
PARTICULIERS

[0025] Le dispositif d'information lumineuse de l'in-
vention comprend au moins un voyant 29 tel que celui
représenté sur la figure 3, qui comporte :

- un ensemble 30 émetteur de lumière composé de
m branches 31 de n diodes électroluminescentes
(DEL) 32 (avec m ≥ 2 et n ≥ 1) les n diodes de cha-
que branche étant connectées en série et dans le
même sens, les m premières extrémités de ces
branches 31 étant connectées ensemble à l'entrée
E, leurs secondes extrémités étant connectées aux

différentes entrées d'un sélecteur 33,
- ce sélecteur 33, qui en fonction d'un ordre de com-

mande C, relie une des branches 31 sélectionnée
à la sortie S.

[0026] Un dispositif de mesure de tension 34 connec-
té entre l'entrée E et la sortie S du voyant permet de
connaître la tension aux bornes de ce voyant. Un dis-
positif de mesure d'intensité 35 connecté en sortie du
voyant 29 permet de connaître l'intensité du courant qui
traverse celui-ci.
[0027] Comme illustré sur la figure 4, le voyant 29 est
alimenté par un générateur de courant 40. Un module
de commande 41 pilote d'une part le sélecteur 33 via
une ligne 43 et d'autre part un interrupteur 42 via une
ligne 44. Ce module de commande 41 contient une mé-
moire permettant de stocker l'état fonctionnel ou non
fonctionnel de chaque branche 31. Le signal de com-
mande de ce module 41, véhiculé sur une ligne de com-
mande extérieure 45, est un ordre classique donné à un
voyant (allumé/éteint). Une ligne de compte rendu 46
permet de rendre compte de l'état de ce voyant 29 à des
dispositifs externes à des fins d'alarme ou de mainte-
nance par exemple.
[0028] Le procédé de l'invention réalise un test dyna-
mique de tous les voyants 29, par exemple ceux d'un
cockpit avion, tel que :

- dans le cas où un voyant est allumé, il est facile de
vérifier son bon état de fonctionnement en contrô-
lant régulièrement l'intensité consommée et la ten-
sion présente à ces bornes.

- dans le cas où un voyant est éteint, on utilise le mê-
me principe de mesure en sollicitant brièvement ce
voyant. On alimente alors ce voyant durant une du-
rée de l'ordre de quelques microsecondes, non per-
ceptible par l'oeil humain, en respectant les valeurs
de commande nominales. On mesure, à cet instant,
les paramètres courant/tension de ce voyant.

[0029] Le procédé de l'invention réalise également
une gestion dynamique de la redondance de chaque
voyant, qui consiste, à l'aide du sélecteur 33, à sélec-
tionner en alternance les différentes branches 31 de ce
voyant avec une fréquence de scrutation suffisamment
élevée (de l'ordre de quelques kHz) pour ne pas être
perçue par l'oeil humain.
[0030] A chaque scrutation, les paramètres courant/
tension du voyant sont contrôlés. Si un défaut est cons-
taté, la branche mise en cause n'est plus sollicitée et les
autres branches ont leur rapport cyclique d'allumage
modifié pour garder la même luminosité globale au ni-
veau du voyant.
[0031] Le procédé de l'invention permet ainsi d'éviter
la perte totale du voyant. Aussi, même lorsque le voyant
n'est pas allumé, le procédé de l'invention continue son
test dynamique en réalisant une brève commande des
différentes branches. Dès la perte d'une première bran-
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che, il est possible d'élaborer un message de mainte-
nance préventive sans que le pilote en soit informé.
[0032] Ainsi, si l'on considère les deux états possibles
d'un voyant ; voyant éteint ou voyant allumé, on a le
fonctionnement suivant :

- voyant éteint

[0033] Aucun ordre n'arrive sur la ligne de commande
extérieure 45. Le module de commande 41 ouvre et fer-
me l'interrupteur 42 de façon à alimenter le voyant 29
par des impulsions suffisamment brèves, par exemple
d'une durée de l'ordre de quelques microsecondes, et
espacées pour que le voyant 29 paraisse éteint à un
observateur.
[0034] Chaque impulsion est aiguillée successive-
ment par le sélecteur 33 sur une des branches 31. Elle
permet de mesurer la tension aux bornes de cette bran-
che et le courant qui la traverse.
[0035] Deux cas de panne peuvent être détectés (une
diode électroluminescente ne connaît que deux modes
de panne, le court-circuit ou le circuit ouvert) :

- un courant nul : le circuit est ouvert et la branche ne
peut plus fonctionner. Elle est considérée comme
non fonctionnelle.

- une tension plus faible que la tension nominale :
une diode au moins est en court-circuit. Le fait de
considérer ou non la branche comme fonctionnelle
dépend du rapport entre le nombre de diodes en
bon état et le nombre de diodes de la branche, qui
se trouve égal au rapport entre la tension mesurée
et la tension nominale. Le fabricant ou l'utilisateur
décide à partir de quelle baisse d'efficacité une
branche doit être déclarée non fonctionnelle.

Un tel mode de fonctionnement "voyant éteint"
permet au module de commande 41 de connaître
avant tout ordre d'allumage, les branches fonction-
nelles qui pourront être utilisées en mode "voyant
allumé".

- voyant allumé

[0036] un ordre d'allumage est arrivé sur la ligne de
commande extérieure 45. Le module de commande 41
ferme l'interrupteur 42 de façon à alimenter le voyant 29
en permanence. De manière cyclique, le sélecteur 33
commandé par le signal C alimente les branches 31
fonctionnelles les unes après les autres.
[0037] Pour chaque branche 31 alimentée, deux cas
de panne peuvent être détectés :

- un courant nul : le circuit est ouvert et la branche ne
peut plus fonctionner. Elle est considérée comme
non fonctionnelle.

- une tension plus faible que la tension nominale :
une diode au moins est en court-circuit. Le fait de
considérer ou non la branche comme fonctionnelle

dépend du rapport entre le nombre de diodes en
bon état et le nombre de diodes de la branche qui
se trouve égal au rapport entre la tension mesurée
et la tension nominale.

[0038] On peut avoir un mode de fonctionnement dé-
gradé dans lequel toutes les branches sont déclarées
non fonctionnelles mais dans lequel il subsiste cepen-
dant au moins une branche qui n'est pas en circuit
ouvert. Dans ce cas, la (ou les) branche(s) en question
peut(vent) être requalifiées comme fonctionnelles, le
voyant émettant moins de lumière que lors de son fonc-
tionnement nominal.
[0039] Toute détection de panne peut donner lieu à
l'émission d'un signal sur la ligne de compte rendu, des-
tiné à un opérateur et/ou à tout système de maintenan-
ce.
[0040] Dans un mode de réalisation avantageux, tel
qu'illustré sur la figure 5, le voyant 29, son module de
commande 41 ainsi que l'interrupteur 42 sont intégrés
dans un boîtier unique 50, avec deux lignes d'alimenta-
tion 51, de façon à présenter l'aspect extérieur d'un
voyant presque classique.

Revendications

1. Dispositif d'information lumineuse concernant l'état
de fonctionnement d'un système, comprenant au
moins un voyant lumineux et des moyens de détec-
tion de panne de ce ou ces voyants, caractérisé
en ce que chaque voyant comprend m branches
(31) en parallèle composée chacune de n diodes
électroluminescentes (32) en série, et des moyens
(33) de sélection d'une branche, m et n étant des
nombres entiers tels que m ≥ 2 et n ≥ 1.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel cha-
que voyant comprend :

- un ensemble (30) émetteur de lumière compo-
sé de m branches (31) de n diodes électrolumi-
nescentes (32) connectées en série et dans le
même sens, les m premières extrémités de ces
branches étant connectées ensemble, leurs
secondes extrémités étant connectées aux dif-
férentes entrées d'un sélecteur (33),

- ce sélecteur (33), qui, en fonction d'un ordre de
commande (C), permet de relier une branche
(31) sélectionnée à la sortie (S).

3. Dispositif selon la revendication 2 comprenant, en
outre, pour chaque voyant :

- un générateur de courant (40) qui alimente ce
voyant (29),

- un module de commande (41), qui pilote le sé-
lecteur (33) et un interrupteur (42), et qui con-
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tient une mémoire permettant de stocker l'état
de chaque branche (31),

- cet interrupteur (42) relié entre la sortie du sé-
lecteur (33) et l'entrée du générateur de cou-
rant (40).

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel cha-
que voyant (29), son module de commande (41)
ainsi que son interrupteur (42) sont intégrés dans
un boîtier unique (50).

5. Utilisation du dispositif selon l'une quelconque des
revendications 1 à 4 dans le domaine avionique.

6. Procédé de gestion d'un dispositif d'information lu-
mineuse concernant l'état de fonctionnement d'un
système, comprenant plusieurs voyants lumineux
comportant chacun plusieurs branches de plu-
sieurs éléments lumineux, caractérisé en ce qu'il
comporte une étape de test automatique de tous
les voyants du système.

7. Procédé selon la revendication 6, qui comporte, en
outre, une étape de gestion dynamique de la redon-
dance en cas de défaillance d'une branche d'un
voyant.

8. Procédé selon la revendication 6, dans lequel, au
cours de l'étape de test, on a les étapes suivantes
pour chaque voyant :

- dans le cas où ce voyant est allumé, on vérifie
son bon fonctionnement en contrôlant l'intensi-
té consommée et la tension présente à ses bor-
nes,

- dans le cas où ce voyant est éteint, on le solli-
cite pendant une durée de l'ordre de quelques
microsecondes et on mesure à cet instant ses
paramètres courant/tension.

9. Procédé selon la revendication 7, dans lequel, au
cours de l'étape de gestion dynamique, on éclaire
en alternance les différentes branches de chaque
voyant avec une fréquence de scrutation de l'ordre
de quelques kilohertz, les paramètres courant/ten-
sion étant contrôlés à chaque scrutation.

10. Procédé selon la revendication 9, dans lequel on ne
sollicite plus une branche si un défaut est constaté
dans celle-ci.

11. Procédé selon la revendication 9, dans lequel si
toutes les branches sont en défaut, mais s'il subsis-
te au moins une branche qui n'est pas en circuit
ouvert, on requalifie cette(ces) branche(s) comme
étant fonctionnelle(s).

12. Procédé selon la revendication 9, dans lequel dans

le cas où un défaut dans au moins une branche est
constaté, le rapport cyclique d'allumage des bran-
ches sans défaut est modifié pour garder la même
luminosité globale au niveau du voyant.
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